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Ensemble manifestons Samedi 7 décembre 

Aujourd’hui nous vivons une manifestation 

interprofessionnelle inédite ! 

Cette première journée de mobilisation intersyndicale contre 

le projet de réforme des retraites annonce un mouvement 

puissant et durable. 

De nombreuse organisations syndicales appellent d’ores et déjà 

les agents.es à continuer de se rassembler, toujours plus 

nombreux pour : 

• débattre de ce projet néfaste pour les retraites, 

• créer les conditions du nécessaire rapport de forces pour 
mettre en échec les choix du gouvernement, 

• obtenir de véritables négociations pour améliorer les 
régimes existants et gagner des avancées significatives. 

Dans cet objectif, cette journée de grève unitaire doit s’inscrire 
dans la durée, selon des modalités diverses (grèves, 
manifestations, …) y compris par la reconduction de la grève là 
où les agents-es le décideront. 

Rendez-vous à la manifestation 

Samedi 7 décembre 

14 H sur les escaliers de 

la Gare Saint-Charles 

Pour amplifier le rapport de force 
et obtenir le retrait du projet 

de réforme des retraites  

https://fsu13.fsu.fr/
https://www.facebook.com/
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Jeudi 5 décembre :  

une grève des privilégiés et des régimes spéciaux ? Non ! 

 

Tous ensemble pour refuser le « Tous perdants ! » 

Ensemble manifestons Samedi 7 décembre 

La grève du jeudi 5 décembre et la manifestation à Marseille ont été un réel succès, malgré la 

tentative du gouvernement et de ses représentants pour tenter de le discréditer auprès de l'opinion 

publique en qualifiant ce mouvement social de corporatiste, mobilisant des « salariés privilégiés », 

centré sur la défense des régimes spéciaux. 

Ce projet de réforme Delevoye-Macron est un projet "Tous perdants". Il vise à plafonner à 

14 % du PIB la part des richesses, créées en France, attribuée au financement socialisé des retraites. 

Compte tenu du fait que le nombre de retraités augmentera de 25 % d'ici 2050, on comprend d'une part 

que les pensions sont susceptibles de baisser pour chacun et que, d'autre part, des financements 

complémentaires seront nécessaires, quoi qu'il arrive, pour répondre à cette augmentation de la 

proportion de personnes âgées : si ce n'est par des systèmes solidaires par répartition, alors cela se 

fera par des systèmes d'épargne individuelle et de capitalisation. 

"Tous perdants" également car le régime universel par points ne serait plus un système de retraites 

"à prestations définies". En effet, la valeur du point pourra fluctuer pour l’équilibrer financièrement au 

gré des aléas conjoncturels de l’économique, de l'emploi et des salaires. Dans un système par point le 

montant de la pension est incertain et temporaire, car la valeur du point peut varier chaque année, 

tout en s’appliquant tant aux pensions des nouveaux entrants qu’aux plus anciens. 

En outre, cette réforme systémique met en extinction le « code des pensions », ce versant du 

statut de la fonction publique de l'Etat par lequel la Nation assure les fonctionnaires d'un maintien du 

niveau de vie, acquis par chacun suite aux décennies d'activité professionnelle au service de l'intérêt 

général. De plus, avec la loi de transformation de la Fonction Publique du 6 août 2019, Emmanuel 

Macron met en place les outils permettant d'en finir avec la fonction publique à la Française, dont il ne 

cesse de répéter qu'elle est obsolète, selon ses analyses. 

Cette baisse programmée du niveau des pensions ne peut que contribuer à aggraver les pertes de 

pouvoir d’achat qui résultent déjà du blocage des salaires et de l’absence de reconnaissance des 

qualifications, en particulier pour un grand nombre de fonctionnaires de catégorie B ou C, mais également 

pour les enseignants sous-payés au regard de leurs qualifications. Abandonner le calcul sur les 6 derniers 

mois, au profit d'un calcul sur l'ensemble de la carrière, va entraîner une chute de 30 à 50 % des 

pensions versées à des fonctionnaires, dont les salaires d'actifs sont loin d'être attractifs. 

Ce mouvement de grève qui a débuté jeudi 5 décembre n'est décidément pas un mouvement 

corporatiste qui ne concerne que quelques catégories de salariés "privilégiés". C'est un mouvement qui 

concerne toute la population car il pose deux questions fondamentales : 

• Quel avenir entendons-nous réserver aux retraités dans les prochaines années ? 

• La France peut-elle réellement se passer de fonctionnaires ? 
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